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ANNEXES 
RÉGLEMENTAIRES 
 

3/ Droit de préemption urbain 
et droit de préemption sur les 
fonds artisanaux commerciaux 
et les baux commerciaux 
 
 
 

Prescrit le 11/04/2013 
Arrêté le 28/05/2019 
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Zone de texte 
La présente délibération est certifiée exécutoire, étant transmise en préfecture affichée et publiée le 06 mars 2020



Zone d'Aménagement Différé du Sénia

Zones U et AU soumises au droit de préemption urbain renforcé

Bâti

Parcelles

Zone d'Aménagement Différé du Sénia

Zones U et AU soumises au droit de préemption urbain renforcé

Bâti

ParcellesN
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